
  

Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA HAUTE-CORSE 

DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 

DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT DE CORSE 
SERVICE RISQUES, ENERGIE ET TRANSPORTS 

Arrêté complémentaire n° 282-2017 
en date du 10 avril 2017 
portant actualisation des prescriptions applicables à la société « SAS AVENIR AGRICOLE » pour 
exploitation de son installation de traitement de matériaux et de ses activités connexes sises sur la 
commune de PRUNELLI DI FIUMORBO 

LE PREFET DE LA HAUTE-CORSE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu le Code de l’Environnement : 

Vu le décret du 24 février 2017 nommant Monsieur Gérard GAVORY préfet de la Haute-Corse : 

Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations 
de premier traitement des matériaux de carrières ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 novembre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
de fabrication de béton prêt à l’emploi, soumises à déclaration sous la rubrique n°2518 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les 
installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes 
relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées : 

Vu l'arrêté préfectoral n°2007-68-5 du 9 mars 2007 autorisant la SA AVENIR AGRICOLE à exploiter ses 
installations de traitement de matériaux de carrière et de fabrication de béton ; 

Vu les transmissions de la société « SAS AVENIR AGRICOLE » du 17 janvier 2011, du 7 octobre 2016, du 
2 novembre 2016 et du 1° décembre 2016 : 

Vu le rapport de l’inspecteur de l’environnement en date du 27 décembre 2016 

Vu Pavis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en 
date du 17 février 2017 ; 

Vu le projet d’arrêté porté à la connaissance de l’exploitant le 20 février 2017 ; 

Considérant que les modifications peuvent être considérées comme non substantielles, en application de 
l’article R. 512-33 du Code de l’Environnement ; 

Considérant qu’en application de l’article R. 512-31 du Code de l’Environnement, il y a lieu d’actualiser les 
prescriptions applicables à la société « SAS AVENIR AGRICOLE » afin de tenir compte de l’évolution des 
conditions d’exploitation ainsi que de l’évolution de la réglementation ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Haute-Corse, 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

Chapitre 1.1. Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société « SAS AVENIR AGRICOLE », dont le siège social est situé à GHISONACCIA (20240), est 

autorisée, sous réserve du strict respect des prescriptions reprises au présent arrêté, à poursuivre 
l’exploitation de son installation de traitement de matériaux et de ses activités connexes sises sur la 
commune de PRUNELLI DI FIUMORBO (20243), aux lieux-dits « Alzetto » et « Fontanella Sottana ». 

Article 1.1.2. Actes antérieurs 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral n°2007-68-5 du 9 mars 2007 susvisé sont remplacées par les 

prescriptions du présent arrêté. 

Article 1.1.3. Durée de l'autorisation 

Sauf cas de force majeure, l'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'exploitation a été 
interrompue pendant plus de deux années consécutives. 

Article 1.1.4. Respect des autres législation et réglementation 

Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice : 

° des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le 
code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression ; 

° des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Chapitre 1.2. Nature des installations 

Article 1.2.1. Liste des installations — Rubriques de la nomenclature des installations classées 

  

Rubrique Désignation Régime Quantité 
  

Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 

nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, 

minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels 

ou de déchets non dangereux inertes. 

1. Installations de broyage, concassage, criblage, 

ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de 
. - .  ?. : . 7 À 878,7 kW 

pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux 

naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, 

autres que celles visées par d'autres rubriques et par la 

sous-rubrique 2515-2. La puissance installée des 

installations, étant : 

|a) Supérieure à 550 kW 

  

2515-1-a 
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|Installation de production de béton prêt à l'emploi équipée | 

(d'un dispositif d'alimentation en liants hydrauliques 1 centrale à béton de 1,5 m° 

mécanisé, à l'exclusion des installations visées par la 1 centrale à béton de 1,25 m° 
2518-b . D 

rubrique 2522. 

| La capacité de malaxage étant : Total de 2,75 m° 

b) Inférieure ou égale à 3 m° 

| Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, 80 m’/an de gazole 

où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage 40 m’/an de gazole non routier 
1435 x Eur TT s NC 

fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à 

moteur, de bateaux ou d'aéronefs. 120 m‘/an 

Station de transit de produits minéraux ou de déchets non 

2517 dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres NC 3 115 m°? 

rubriques. 

Ateliers de réparation et d’entretien de véhicules et engins 
2930 à moteur, y compris les activités de carrosserie et de NC 250 m° 

tôlerie. 

1. Réparation et entretien de véhicules et engins à moteur 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de 

substitution : essences et naphtas ; kérosènes (carburants , . 
ne Le . - 1 cuve enterrée de gasoil 

d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de de 8m 

chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) : , 
ur ee 1 cuve enterrée de fuel 

4734-] fioul lourd ; carburants de substitution pour véhicules, NC de 6 m° 

utilisés aux mêmes fins et aux mêmes usages et présentant 

des DODRueS similaires en matière d'inflammabilité et de Total : 14 m° 

danger pour l'environnement. 
1. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés   
  

Article 1.2.2. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont implantées sur les parcelles suivantes de la commune de PRUNELLI DI 

  

  

  

  

  

  

  

    
    

  

  

  

  

  

FIUMORBO : 

Section cadastrale Parcelle Superficie de la parcelle 

30 7 680 m° 
31 12 400 m° 
32 34 960 m° 

| 33 6 120 m° 
| 34 6 640 m° 

E 50 3080m 
| 165 | 7520m  : 

166 OU  S532m 
167 1 694 m° É 

| 168 | 15710m | 
| 169 |  15%4m       
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Article 1.2.3. Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Chapitre 1.3. Modifications et cessation d'activité 

Article 1.3.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.3.2. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.3.3. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations autorisées par le présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou de déclaration. 

Article 1.3.4. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 

suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.3.5. Cessation d’activités 

Lorsque l’installation est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au 
moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

* l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

* la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

* la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l’Environnement. 

Article 1.3.6. Contrôle par l’inspection 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements 
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d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de niveaux 
sonores. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 
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TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Chapitre 2.1. Exploitation des installations 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

* limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

* limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

* limiter les consommations d’énergie ; 

+ respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 

* gérer les effluents et les déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi qu’en réduire les 

quantités rejetées ; 

* prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 

l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 
rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 

éléments du patrimoine archéologique. 

Article 2.1.2. Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant, ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que 
l'exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre 
en cas d'incident ou d'accident. 

Article 2.1.3. Clôture 

L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. Toutes les issues sont 
fermées à clé en dehors des heures d’exploitation. 

Article 2.1.4. Envol des poussières 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

* Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées. 

* Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévus en 

cas de besoin. 

* Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées. 

* Des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 

L’arrosage des pistes et aires de manœuvres sera effectué chaque fois que cela s’avère nécessaire. 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
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matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

Article 2.1.5. Intégration dans le paysage — Propreté de l’installation 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté. 

Article 2.1.6. Réserves 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

Article 2.1.7. Dangers ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

Article 2.1.8. Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 2.1.9. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ Le dossier initial de demande d'autorisation, ainsi que les éventuels dossiers d’extension et de 
modification. 

° L'arrêté préfectoral d’autorisation ainsi que les éventuels arrêtés préfectoraux complémentaires 
relatifs aux installations autorisées par le présent arrêté. 

* Tous les documents, plans, consignes d’exploitation, enregistrements, résultats de vérification et 

registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce 

cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 
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_ TITRE 3 - PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS | 

Chapitre 3.1. Généralités 

Article 3.1.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques, 
sont susceptibles d'être à l'origine d'un accident pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. 

Le cas échéant, l'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque et 
précise leur localisation par une signalisation adaptée et compréhensible. 

L'exploitant dispose d'un plan général du site sur lequel sont reportées les différentes zones de danger 
correspondant à ces risques. 

Article 3.1.2. État des stocks de produits dangereux — Étiquetage 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

En cas de présence de telles matières, l'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité 
maximale des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est 
tenu à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux susceptibles d'être présents dans l'installation, en 
particulier les fiches de données de sécurité. 

Article 3.1.3. Plan de prévention 

Les installations sont pour parties localisées en zone d’aléa très fort du plan de prévention contre les risques 
d’inondation du Fium’orbo. 

L’exploitant est tenu de respecter l’ensemble des mesures obligatoires, des recommandations et des mesures 
de sauvegarde des personnes du règlement du « Plan de Prévention des Risques Inondation de la vallée du 
Fium’orbo et de |’ Abatesco ». 

Chapitre 3.2. Dispositions de sécurité 

Article 3.2.1. Accessibilité et circulation 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

L'installation dispose en permanence d'au moins un accès à l'installation pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 
même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 
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Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

* Largeur de la bande de roulement : 2,50 mètres. 

* _ Rayon intérieur de giration : 11 mètres. 

° Hauteur libre : 3,50 mètres. 

*__ Résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Une aire de retournement pour les véhicules de secours sera prévue à proximité des bâtiments. 

L’accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu’il ne crée pas de risque pour la sécurité publique. 

Article 3.2.2. Risque d’échauffement 

Les installations sont maintenues constamment en bon état d'entretien et nettoyées aussi souvent qu'il est 
nécessaire. 

Toutes les précautions sont prises pour éviter un échauffement dangereux des installations. Des appareils 

d'extinction appropriés ainsi que des dispositifs d'arrêt d'urgence sont disposés aux abords des installations, 

entretenus constamment en bon état et vérifiés par des tests périodiques. 

Article 3.2.3. Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d’incendie et s’opposer à la propagation d’un incendie. 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

éviter tout risque d’atmosphère explosible. 

Article 3.2.4, Tuyauteries 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 
susceptibles de contenir. Elles sont convenablement repérées, entretenues et contrôlées. 

Article 3.2.5. Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 3.1.1 du présent arrêté et recensées comme pouvant 

être à l'origine d'une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont 

conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de 

protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Article 3.2.6. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 
vérifiées. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
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organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L’exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 3.2.7. Moyens d’alerte et de lutte contre l’incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

° _ D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

* De plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local. 

* D'un ou plusieurs appareils de lutte contre l'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau 

public ou privé implantés à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc. 
d’une capacité en rapport avec le risque à défendre. 

° D'un extincteur 9 kg à poudre par engins. 

+ D'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l'installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la maintenance des 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. Ces matériels 

sont vérifiés au moins une fois par an. 

Article 3.2.8. Consignes d’exploitation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ _ L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans 
les zones présentant des risques d’incendie. 

+ _ L'interdiction de tout brûlage à l'air libre. 

+ L'obligation du « permis de travail » pour les parties concernées de l'installation. 

+ Les conditions de stockage des matériaux, notamment les précautions à prendre pour éviter les chutes 
et éboulements de matériaux. 

+ _ Les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité des installations et convoyeurs. 
+ Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses. 

* Les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte. 
° Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie. 

+ _ La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours, etc. 

+ Les modes opératoires. 

+ La fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions 

et nuisances générées. 

+ Les instructions de maintenance et de nettoyage. 

* L'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Le personnel connaît les risques présentés par les installations en fonctionnement normal ou dégradé. 

Les préposés à la surveillance et à l'entretien des installations sont formés à la conduite à tenir en cas 
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d'incident ou d'accident et familiarisés avec l'emploi des moyens de lutte contre l'incendie. 

Chapitre 3.3. Exploitation 

Article 3.3.1. Travaux 

Dans les parties de l'installation recensées à risque en application de l'article 3.1.1 du présent arrêté, les 
travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques ne peuvent être effectués 

qu'après délivrance d'un « permis de travail » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une 
consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des 
mesures appropriées. 

Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 

par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par 

une entreprise extérieure, le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne 

particulière relative à la sécurité de l'installation sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité en configuration standard d'exploitation, une 

vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de 
l'éventuelle entreprise extérieure. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 
Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Article 3.3.2. Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l'incendie mis en place. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Chapitre 3.4. Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Article 3.4.1. Rétentions 

L. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols, notamment les eaux de 

rinçage, autre que les raisins, moûts, vins et sous-produit de la vinification, est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

° 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

* 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

* dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
* dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

* dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 
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800 litres. 

I]. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 

et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées aux paragraphes I et II du présent article. 

Tout nouveau réservoir installé sous le niveau du sol est à double enveloppe. 

III. Rétention et confinement 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de 

créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et 
les matières répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du 
local. 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, traitées 

conformément aux dispositions du présent arrêté. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors 

d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées 

afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : 

° du volume des matières stockées ; 

° du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ; 

* du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 

* du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 

l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement appropriées. En l'absence de 
pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites 

autorisées ci-dessous, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis 

ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du Code de 
l'Environnement : 

° Matières en suspension totales : 35 mg/L. 

+ DCO (sur effluent non décanté) : 125 mg/L.. 

+ Hydrocarbures totaux : 10 mg/L. 

IV. Isolement des réseaux d'eau 

Le circuit nécessaire à la réutilisation des eaux industrielles est conçu de telle manière qu'il ne puisse donner 
lieu à des pollutions accidentelles. Un dispositif d'arrêt d'alimentation en eau de procédé de l'installation, en 

cas de rejet accidentel des eaux réutilisées, est prévu. 
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TITRE 4 — La ressource . eau 

Chapitre 4.1. Prélèvement 

Article 4.1.1. Généralités 

L'alimentation en eau des bâtiments, installations de traitement de matériaux et centrales à béton est assuré 
par recyclage des eaux de procédés, et en appoint par un prélèvement dans le fleuve Fium’Orbo. 

L'utilisation et le recyclage des eaux pluviales non polluées sont privilégiés dans les procédés d'exploitation, 
de nettoyage des installations, d'arrosage des pistes, etc. pour limiter et réduire le plus possible la 
consommation d'eau. 

Les eaux industrielles sont intégralement réutilisées. 

Article 4.1.2. Ouvrages de prélèvement 

Toute modification notable apportée aux ouvrages ou installations de prélèvement, à leur localisation, à leur 
mode d’exploitation, aux caractéristiques principales du prélèvement lui-même (débit, volume, période), doit 
être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet. 

Le prélèvement dans le milieu naturel est réalisé sur la rive droite du Fium’Orbo, aux coordonnées 
Lambert 93 : 

+ _X= 1229423 
*  Y=6122714 

Les installations de prélèvements doivent être équipées d’un dispositif anti-retour ainsi que d’un compteur 
volumétrique réglementaire. 

L’ensemble des travaux et l’équipement des ouvrages de prélèvement assurent, pendant toute la durée de leur 
exploitation, une protection contre le risque d’introduction de pollution de surface. 

Le Préfet peut, sans que l’exploitant ne puisse s'y opposer ou solliciter une quelconque indemnité, réduire ou 
suspendre temporairement le prélèvement dans le cadre des mesures prises au titre du décret n° 92-1041 du 
24 septembre 1992 relatif à la limitation ou à la suspension provisoire des usages de l'eau. 

Article 4.1.3. Consommations 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation en eau. 

Les prélèvements d’eau dans le milieu, qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie, sont limités au 
strict minimum et en tout état de cause n’excèdent pas : 

* _ En débit instantané, la plus petite des valeurs suivantes : 
0 70 m‘/h 

0 5 % du débit du cours d’eau. 
* 600 m° par semaine. 

Le relevé des volumes est effectué hebdomadairement et retranscrit sur un registre. Ce registre est conservé 
au moins pendant trois ans. 
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Chapitre 4.2. Collecte 

Article 4.2.1. Collecte des effluents 

La collecte des effluents s'effectue par deux types d'ouvrages indépendants : les fossés de drainage pour les 

eaux non polluées et les réseaux équipés de tuyauteries pour les autres effluents. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes 

ou des installations serait compromise. 

Les eaux résiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux équipés de 

tuyauteries de l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, 

éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature 

à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 

Le plan des ouvrages de collecte des effluents fait apparaître les types d'ouvrages (fossés ou canalisations), 

les secteurs collectés, le sens d'écoulement, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 

postes de mesure, vannes manuelles et automatiques, etc. Il est conservé dans le dossier de l'installation. 

Article 4.2.2. Collecte des eaux pluviales 

Les eaux pluviales non polluées tombées sur des aires non imperméabilisées, telles que sur des stocks de 

matériaux ou de déchets non dangereux inertes, sont drainées par des fossés. La circulation des engins ne 

pollue pas les eaux de ces fossés. 

Ces eaux pluviales non polluées peuvent être infiltrées dans le sol. 

Les eaux pluviales entrant en contact avec les zones d'alimentation en carburant et d'entretien des véhicules 
sont considérées comme des eaux pluviales polluées. 

Les eaux pluviales polluées suite à un ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, aires de stockages ou autres surfaces imperméables sont collectées 

spécifiquement et traitées par un ou plusieurs dispositifs adaptés aux polluants en présence afin notamment 

de respecter les valeurs limites fixées à l’article 4.4.2 du présent arrêté. 

Article 4.2.3. Eaux industrielles 

Les eaux de procédés des installations de traitement de matériaux et des centrales à béton, ainsi que les eaux 

de lavage des camions toupies sont collectées et intégralement recyclées. 

Le circuit de recyclage est conçu de telle manière qu’il ne puisse donner lieu à des pollutions accidentelles. 
Un dispositif d’arrêt d’alimentation en eau de procédé de l'installation, en cas de rejet accidentel de ces eaux, 
est prévu. 

Aucun rejet d’eaux industrielles dans le milieu naturel n’est autorisé. 

Article 4.2.4. Eaux vannes 

Les eaux vannes sont traitées par un dispositif d’assainissement autonome, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
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Chapitre 4.3. Rejets 

Article 4.3.1. Points de rejet 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur et une 
minimisation de la zone de mélange. 

Sur chaque tuyauterie de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, etc.). 

Les points de mesure sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de 

manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 

l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Article 4.3.2. Interdictions 

La dilution des effluents est interdite. 

Les rejets directs vers le cours d’eau temporaire de Campanella sont interdits. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Chapitre 4.4. Valeurs limites d’émission 

Article 4.4.1. Température, couleur et pH 

Les prescriptions de cet article s'appliquent uniquement aux rejets directs d’eaux pluviales au milieu naturel. 

La température des effluents rejetés est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 5,5 et 8,5. 

La modification de couleur du milieu récepteur (cours d'eau, lac, étang, canal), mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange, ne dépasse pas 100 mg Pt/1. 

Article 4.4.2. Valeurs limites d’émission des eaux pluviales dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales dans le milieu naturel, les valeurs limites 
suivantes : 

  

  

      

Paramètre | Valeur limite en concentration 

ER MEST 35 mgL 
Hydrocarbures totaux 10 mg/L 

DCO (sur effluent non décanté) nn ne 125mgL nn 7 0   
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Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 

prescrite. 

Article 4.4.3. Installation de traitement 

Les installations de traitement sont conçues et exploitées de manière à faire face aux variations de débit, de 

température ou de composition des effluents à traiter. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. Les 

résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier 

d'exploitation pendant cinq années. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 

un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin l'activité concernée. 

Les dispositifs de traitement sont correctement entretenus. Ils sont vidangés et curés régulièrement à une 

fréquence permettant d'assurer leur bon fonctionnement. En tout état de cause, le report de ces opérations de 

vidange et de curage ne pourra pas excéder deux ans. 

Un dispositif permettant l'obturation du réseau d'évacuation des eaux pluviales polluées est implanté de sorte 

à maintenir sur le site les eaux en cas de dysfonctionnement de l'installation de traitement. 

Lors de la vidange, une vérification du bon fonctionnement du dispositif d'obturation est également réalisée. 
Les fiches de suivi du nettoyage du dispositif de traitement ainsi que les bordereaux de traitement des 

déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 4.4.4. Épandage 

L'épandage des boues, déchets, effluents ou sous-produits est interdit. 
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TITRE 5 -— Prévention des nuisances 

Chapitre 5.1. Émissions dans l’air 

Article 5.1.1. Généralités 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs issus du fonctionnement des installations sont captés à la source et 

canalisés, sauf dans le cas d'une impossibilité technique justifiée. 

Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions 

diffuses de polluants dans l'atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés, etc.). Les 
installations de manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique 

justifiée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les émissions dans 
l'atmosphère. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de traitement des 

effluents en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À 

défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en 

fonction du vent, par exemple) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de 
poussières ou de gaz odorants susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité 

publique. 

Article 5.1.2. Rejets 

L'exploitant prend toutes les mesures adaptées pour limiter et réduire les émissions diffuses de poussières 
générées par l'exploitation de ses installations. 

Les émissions canalisées sont rejetées à l'atmosphère, après traitement, de manière à limiter le plus possible 

les rejets de poussières. 

La concentration en poussières totales des émissions canalisées est inférieure à 40 mg/Nmi. 

Dans le cas où les émissions canalisées de poussières proviennent d'émissaires différents, les valeurs limites 

applicables à chaque rejet sont déterminées, le cas échéant, en fonction du flux total de l'ensemble des rejets 

canalisés. 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une 

demi-heure. 

Article 5.1.3. Autosurveillance 

Un réseau de plaquettes permettant de mesurer les retombées de poussières dans l'environnement est mis en 
place en périphérie de l'installation. 

Les mesures de retombées de poussières sont réalisées selon la méthode des plaquettes qui consiste à 

recueillir les poussières, conformément aux dispositions de la norme NF X 43-007, version décembre 2008. 

La vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur l'installation classée ou dans 
son environnement proche. À défaut, les données de la station météorologique la plus proche sont récupérées 
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et maintenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant adresse tous les ans, à l'inspection des installations classées, un bilan des résultats de mesures de 

retombées de poussières, avec ses commentaires qui tiennent notamment compte des conditions 
météorologiques, des évolutions significatives des valeurs mesurées et des niveaux de production. La 

fréquence des mesures de retombées de poussières est au minimum trimestrielle. 

Si des mesures dépassent 500 mg/m?/jour en moyenne annuelle glissante, et sauf situation exceptionnelle qui 

sera alors expliquée dans le bilan annuel prévu, l'exploitant informe l'inspection des installations classées et 

met en œuvre rapidement des mesures correctives 

Chapitre 5.2. Émissions dans les sols 

Article 5.2.1. Émissions dans les sols 

Les rejets directs dans les sols sont interdits. 

Chapitre 5.3. Bruit et vibrations 

Article 5.3.1. Généralités 

Les bruits émis par les installations sont réduits au maximum. Les installations sont, en tant que de besoin, 

soit installées dans des encoffrements, soit capotées au maximum ou équipées de tout autre moyen 

équivalent. 

La livraison des matières premières et l'expédition des produits se font préférentiellement en période diurne. 

Article 5.3.2. Niveaux limites de bruit en limite d’exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

| Périodes Jour : de 7h à 22h, Nuit : de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 65 dB(A) 55 dB(A)       
  

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique, sa 
durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des 

périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Article 5.3.3. Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée : 

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Émergence admissible de 7h à 22 h, sauf Ï Émergence admissible de 22 h à 7 h, ainsi 
ZER (incluant le bruit de l’établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 
45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
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Article 5.3.4. Véhicules, engins de chantier, appareils de communication 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), 

gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention et au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

Article 5.3.5. Aménagements particuliers 

Les trémies d’alimentation des installations de traitement de matériaux sont équipées d’un dispositif 
(revêtement en caoutchouc) permettant de réduire le bruit généré par la chute des matériaux. 

Article 5.3.6. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores 

Les mesures d'émissions sonores sont effectuées par une personne ou un organisme qualifié selon la 
méthode définie par l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

Cette mesure est renouvelée a minima tous les 3 ans et à tout moment sur demande de l'inspection des 
installations classées. 

Article 5.3.7. Vibrations 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de 

vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les cribles, sauterelles-cribleuses ou toutes autres installations sources de bruit par transmission solidienne 

sont équipées de dispositifs permettant d'absorber des chocs et des vibrations ou de tout autre équipement 
permettant d'isoler l'équipement du sol. 

Les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. 
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- ____ TITRE6-DECHETS 

Article 6.1.1. Généralités 

À l'exception de l'article 6.1.3, les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux déchets non 

dangereux inertes reçus pour traitement par l'installation. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

* Limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets. 

*__ Trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication. 

° S'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets. 

° S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

De façon générale, l'exploitant organise la gestion des déchets dans des conditions propres à garantir la 
préservation des intérêts visés à l'article L. 511-1 et L. 541-1 du Code de l'Environnement. Il s'assure que les 

installations de destination et que les intermédiaires disposent des autorisation, enregistrement ou déclaration 

et agrément nécessaires. 

Article 6.1.2. Gestion des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions 

ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de 

traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation de valorisation ou d'élimination. 

L'exploitant tient à jour un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses 
activités (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). Il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet ses déchets 

à un tiers. 

Article 6.1.3. Règles applicables à ensemble des déchets 

Les seuls déchets pouvant être réceptionnés sur l'emprise de l'installation sont des déchets non dangereux 

inertes tels que définis par l'arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets 
inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de 

déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées. 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

L'exploitant assure la traçabilité des déchets issus du traitement des installations. 

À ce titre, il tient à jour un registre reprenant : 

+ le nom et les coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIRET ; 

* le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets mentionnée à 
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l’article R. 541-7 du Code de l’Environnement ; 

+ la quantité de déchets concernée ; 

+ la date et le lieu d'expédition des déchets. 
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TITRE 7 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION 

Article 7.1.1. Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de BASTIA : 

° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l’Environnement dans un délai d'un 

an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision. 

* Par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la présente décision lui a 
été notifiée. 

Article 7.1.2. Publicité 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de PRUNELLI DI FIUMORBO et pourra y être 

consultée. 
2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal 

de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. Le même extrait sera publié 

sur le site internet de la préfecture pendant une durée identique. 
3. Cet extrait d’arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par 

l’exploitant. 
4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou 

régionaux diffusés dans tout le département. 

Article 7.1.3. Exécution 

Le Secrétaire Général de la préfecture de la Haute-Corse, le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de Corse et le Maire de PRUNELLI DI FIUMORBO), sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs. 

Copie dudit arrêté sera également adressée : 

Ÿ”_ à l'inspecteur de l’environnement (DREAL Corse — UT de Bastia) ; 

Ÿ au Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Corse ; 

Ÿ”_ au Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ; 

Ÿ”_ au Directeur de l'Agence Régionale de Santé ; 

Ÿ au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ; 

Ÿ au Maire de PRUNELLI DI FIUMORBO ; 

Ÿ au pétitionnaire. 

Le Préfet Pour le Préfet. 
étaire, général 

Fabien MARTORANS 
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